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INTRODUCTION 

La violence à l'égard des enfants est de plus en plus au centre des préoccupations du public, des 
gouvernements et des organisations internationales. En effet, la grande diffùsion par les médias 
des crimes commis sur des enfsints, ainsi que la divulgation quotidienne de cas de pédophilie 
détectés partout dans le monde pourraient faire croire qu'il s'agit d'un phénomène en pleine 
augmentation. Reste 1 savoir s'il ne s'agit plutôt de problèmes qui sont restés des siècles dans la 
sphère privée, qui éclatent dans le nouveau contexte de la mondialisation et que les sociétés 
commencent à peine à avoir le courage d'aborder. Il est vrai que la communauté internationale se 
rend compte de son manque de moyens pour faire face à m problème qui concerne toutes les 
populations mondiales et qui revêt les plus diverses formes. 

I. DIFFERENTES FORMES DE VIOLENCE 

Ce document est limité à l'analyse des formes de violence qui ont des répercussions directes sur 
l'espace juridico-social européen, telles que les abus et l'exploitation sexuels des enfants commis 
au sein de la fàmille et dans la société, sous la forme de mauvais traitements ou de l'inceste, de la 
pédophilie et de la prostitution enfantine, du "tourisme sexuel" et de la pornographie en rapport 
avec les médias. 

D'autres formes de violence qui concernent plus particulièrement le contexte social (notamment 
celui des pays en développement), comme le travail des enfànts, la situation des enfants de la rue 
et de l'enfant dans les conflits armés, seront traitées dans une étude ultérieure. 

D'ailleurs, il n'y a pas de limites claires entre les diErentes formes de violence envers l'enfant. 
Chaque acte de violence est le reflet de facteurs sociaux, économiques, ethniques ou culturels, et 
peut avoir une ampleur fimilide, nationale, transíÌontalière ou mondiale. Ainsi, les difFérentes 
formes décrites ci-dessous ont forcément un rapport mutuel. 

L1. La violence au sein de la famille et la violence corrective 

Le Conseil de l'Europe décrit la violence physique au sein de la f d e  comme tout acte ou 
omission commis dam le cadre de la famille par un de ses membres, lequel porte atteinte à la 
vie, à l'intégrité corporelle ou psychique ou à la liberté d'un autre membre de la même famille 
ou qui compromet gravement le développement de sapersonnalité'. 

Dans la pratique, la violence au sein de la famille peut se traduire par des blessures physiques non 
accidentelles, par la négligence physique, l'atteinte ou la négligence psychologique ou 

1 Recommandation no R (85) 4 m la violence au sein de la famille, adoptée par le Comité des m s b e s  
du Conseil de l'Europe le 26 mars 1985. 
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émotionnelle, l'abus sexuel ou l'abandon', notions qui sont reprises dans l'article 19 de la 
Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
20 novembre 1989. 

La plus grande tragédie qui peut résulter de la violence est la mort de Fenfant. Autrefois, les seuls 
actes de violence qui étaient abordés en public étaient l'infanticide et le châtiment corporel des 
enfants pour des raisons disciplinaires et éducatives. 

Traditionnellement, le châtiment était considéré comme une forme "légale" de violence exercée 
par les parents, alors envisagés comme les propriétaires de Fenfant, et il est encore autorisé dans 
certains pays à condition d'être "modéré" ou "raisonnable"2. Entre-temps, des pays comme la 
Suède, la Finlande, le Danemark, la Norvège et Chypre on interdit toute sorte de traitement violent 
ou humiliant de l'enfànt et, plus récemment, l'Italie a déclaré illégale toute forme de violence à des 
fius éducatives, soit dans la famille soit à l'école; cet aspect est en discussion dans plusieurs pays, 
notamment au Portugal où l'on procède à la restructuration des formes de punition scolaire. 

En Irlande, ce n'est qu'en 1997 qu'une loi sur la protection des enfants contre toute forme de 
cruauté est venue abroger une dxposition, datant de 1884, sur les différentes formes de punition 
des enfants3. 

Des peines appliquées aux d t s  ont fiit l'objet d'une vaste jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l'homme du Conseil de l'Europe (surtout en ce qui concerne l'Irlande et le Royaume 
Uni) au titre de l'article 3 de la Convention européenne des droit de l'homme ("Nul ne peut étre 
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradmts"). Aussi, la 
Convention relative aux droits de l'enfant des Nations Unies prévoit, dans son article 24, 
paragraphe 3, l'abolition des l'pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants". 

1.1.1. La dimension de la violence 

Malgré les efforts menés par plusieurs organismes, il est pratiquement impossible de mesurer, de 
nos jours, l'étendue de la violence dans la famille. Très souvent, les victimes sont trop jeunes pour 
pouvoir parler ou communiquer, ou alors elles ont peur ou honte de raconter les abus. Dans de 
nombreux cas, tout se passe "à huis clos" et, même si des adultes témoignent des comportements 
inadéquats ou délictueux, très souvent ils ne veulent pas interfërer dans des ''&es de famille". 

Cependant, les cas d'abus et de négligence qui sont communiqués aux autorités deviennnent de 
plus en plus l'objet de l'attention de la société. En France, par exemple, "plus de 30.000 enfirnts 
sont, chaque année, victimes de violence, c m e  qui ne tient pas compte des violences cachées que 

1 Fraser, B.G., "A Glance at the Past, a Gaze at the Present, a G h p s e  at the Future: A Critical Analysis 

2 Voir, à cet égard, "Children and Violence", Innocenti Digest n02, septembre 1997, Unicef, p.7, 

of the Development of Child Abuse Reporting Statutes", Chicago-Kent Law Review, 54:643, 1977-78. 

3 cf. Report of the Select Committee on Social Af€airs on Non-Fatal mences against the Person in 
respect of Children, Dáil Éireann, Dublin 1997, p. 19. 
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les victimes ne peuvent ou ne veulent dénoncer"'. Par contre, "des personnes jugées irréprochables 
se livrent à des comportements monstrueux et ces personnes sont souvent celles qui sont le plus 
en contact avec les enfants: les violences émanent ainsi, dans près de 80% des cas, des parents et, 
pour le reste, de la famille ou des éducateurs"2. D'autre part, l'Observatoire de l'action sociale 
décentralisée (ODAS) relève que le nombre d'enfants en danger progresse régulièrement en 
France, non seulement en raison de l'aggravation du phénomène, mais aussi parce que le 
signalement des cas s'améliore. 

1.1.2. Les causes 

Les mauvais traitements des enfants au sein de la famille correspondent à un problème assez 
complexe qui peut avoir de multiples causes. L'organisme cité (ODAS) attriiue le phénomène à 
l'aggravation de la crise sociale, à une ftagilisation de la société et à d'autres symptômes de 
détresse sociale qui se traduisent par les dépressions, l'alcoolisme, la drogue, voire par une 
augmentation des suicides. Selon des études menées aux États-Unis3, il peut y avoir aussi des 
motifs raciaux, ethniques, religieux et socio-économiques qui ont des incidences sur le 
fonctionnement de la société. Les parents abusifs ne peuvent pas être classés en fonction de l'âge, 
du sexe, du niveau d'éducation, et ils ont des formations culturelles très variables. 

Parmi les facteurs le plus souvent associés à l'abus contre les enfants, deux sont généralement 
mentionnés: 1. Les parents qui ont eux-mêmes été abusés dans leur enfance ont tendance à 
commettre des abus contre leurs enfants; 2. Les familles isolées ou non intégrées tendent à 
commettre des abus. La violence présente donc un aspect cyclique dans la famille, en passant d'une 
génération à l'autre. Le comportement de certains parents abusifs est souvent la conséquence 
d'exp6riences très négatives pendant leur propre enfance: violence physique, manque d'affection, 
négligence affective ou inceste4. 

Au Parlement européen, le rapport de Mme Zimmermann, au nom de la commission des affaires 
juridiques et des droits du citoyen, sur les mesures de protection des enfants mineurs dans l'Union 
européenne5 met en relief l'évolution des structures fhdiales, l'augmentation constante du nombre 
des íàmilles monoparentales parfois avec changement de partenaire, ainsi que l'internationalisation 
d'une société où les parents qui travaillent sont absents plus souvent et plus longtemps. 

l Discours d'Elisabeth Guigou, Ministre de la Justice, devant l'Assembl6e Nationale fiançaise le 3 1 
septembre 1997. 

2 Ibidem. 

3 Webster-Stratton C., "Comparison of Abusive and Nonabusive Families with Conduct-Disordered 
Children",American Journal of Orrhopsychiahy, 5559-69,1985; Fontana, "To Prevent the Abuse of 
the Future", p. 16; Fontana, "The Maltreated Children of Our Times", p. 45 1 ;  Steele B. F. et Pollock 
C. B., "A Psychiatric Study of Parents Who Abuse Infants and Small Childrent", in Ray Helfer et C. 
Henry Kempe, eds., The Battered Child, University of Chicago Press, 1968, pp. 103-45. 

Ibidem. 4 

S A4-0393196, exposé des motifs, p. 17. 
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L1.3. Classe sociale et abus 

Certaines études démontrent que la plupart des cas concernent des classes économiquement 
défavorisées, qui vivent dans la pauvreté ou éprouvent des problèmes financiers en raison du 
chômage et de la récession économique. D'autres notent que les services d'assistance contactent 
plus souvent des familles défavorisées et signalent directement les cas à risque, tandis que les 
f a d e s  à plus hauts revenus peuvent choisir d'autres solutions qui les éloignent des yeux du 
public. 

L2. Abus et exploitation sexuels des enfants en dehors de la famille 

C'est surtout après la révélation des crimes commis en Belgique contre des d i t s  et à la suite du 
Congrès mondial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, tenu à 
Stockholm du 27 au 3 1 aôut 1996, que sont apparues les f d e s  et insuBsances de la coopération 
judiciaire et policière en Europe dans le combat contre un fléau de dimension mondiale, qui se 
traduit par la pédophilie, la prostitution, le trafic et la vente d'enfants, le tourisme sexuel et la 
pornographie enfantine. 

Selon l'action commune adoptée par le Conseil le 24 f&er 1997, relative à la lutte contre la traite 
des êres humains et l'exploitation sexuelle des enfhts', l'exploitation sexuelle comprend les 
comportements suivants: 

- inciter ou contraindre un enfant à se livrer à une activité sexuelle illégale; 
exploiter un enfant à des h s  de prostitution ou autres pratiques sexuelles illégales; 
exploiter des &ts aux fins de production de spectacles ou de matériel à caractère 
pornographique y compris la production, la vente et la détention à des fins personnelles 
de ce type de matériel 

Par contre, l'abus sexuel est défini par les associations de sauvegarde de l'enfance comme 
'l'utilisation du corps d'un enfant pour le plaisir d'une personne plus âgée que lui, quelles que 
soient les relations entre m, et même s m  contrainte ni violence". Il peut s'agir de récompenser 
F a t  pour un comportement sexuel inadéquat à son évolution, ou bien de la violence ou menace 
de violence à des fins sexuelles. Les abus sexuels peuvent être commis sur des enfants qui sont 
conscients du caractère sexuel de leurs actions, ou envers d'autres qui sont trop jeunes pour 
comprendre ce comportement. Ils peuvent impliquer des actes qui vont des caresses ou 
attouchements inaproppriés à la pénétration sexuelle coercitive, ou viol. 

Les enfants victimes de ces actes sont profondément bouleversés dans le développement de leur 
personnalité, ont des sentiments de culpabilité et de honte et éprouvent des traumatismes qui 
pourront les accompagner dans toute leur vie adulte. La sexualisation traumatique peut amener 
la jeune victime, à son tour, à abuser ses semblables, à agir dans la compulsion ou la promiscuité, 
à avoir de l'aversion contre l'activité sexuelle ou à utiliser le sexe en échange d'affection. Les 
victimes s o a e n t  normalement d'hallucinations, de cauchemars et de phases de rage profonde. 

1 JO L 63 du 4.3.1997, p.2. 

Document de Travail du Sénat fançais, Série Législation comparée, no LC 21, décembre 1996. 2 
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1.2.1. La prostitution enfantine et juvénile 

La prostitution enfantine est définie comme "l'exploitation sexuelle d'un enfant contre une 
rémunération ou compensation, la plupart des fois organisée par un intermédiaire @rent, 
membre de la famille, tuteur, enseignant...)"'. 

La plupart des enfants ou des jeunes qui se livrent à la prostitution proviennent de familles 
dysfonctionnellles ou de flux migratoires en provenance de pays en développement et de pays de 
l'Europe centrale et orientale. Très souvent, ils ont subi des abus physiques, sexuels ou 
psychologiques et d a n S . u n  grand nombre de cas ils avaient fi le foyer familial. En général, ils ont 
une mauvaise image d'eux-mêmes et cherchent de l'affection; ainsi, l'attention qu'ils reçoivent des 
"clients" et des proxénètes peut aider à leur donner l'illusion que ces personnes s'intéressent 
vraiment à eux. Aussi, le manque de qualifications et de formation peut encourager l'enfant à la 
prostitution en tant que moyen de subsistance. Les proxénètes et les autres prostitué(e)s ofient 
souvent de la nourriture et un logement en échange des revenus de la prostitution, ce qui rend très 
diftìcile l'abandon de ce genre de vie. 

"L'opinion publique a pris conscience de l'importance du problème, sur le plan international 
également, grâce au travail d'organisations non gouvernementales (ONG), des Nations unies et 
du Conseil de l'Europett2. Étant donné le caractère transfiontalier de la traite des êtres humains, 
1'UE s'est rendue compte du besoin d'une coopération et coordination judiciaire au niveau 
intemational et s'est proposée, notamment, d'organiser des campagnes d'information du public et 
de formation du personnel des services d'immigration. Selon la Commission, entre I' 1900 et 1950, 
plus de cinq instruments internationaux ont été établis dans le domaine de la traite d'êes humains 
et de la prostitution. Ces conventions ... n'ont été ratifiées par aucun des 15 États membres'". 

L2.2. Le tourisme sexuel impliquant des enfants 

"Le développement à grande échelle du tourisme sexuel impliquant des enfants est un phénomène 
relativement récent, en partie lié à l'augmentation considérable du nombre de voyageurs d'a.f€àires 
et de touristes internationaux pendant la deuxième moitié du =ème siècle'I4. Ce problème est en 
rapport avec la prostitution et la pédophilie, lesquelles sont encouragées par la promotion de 
voyages "exotiques" de touristes des pays occidentaux vers des pays en développement, 
notamment les P-pines, la Thailande, l'Inde, le Sri Lanka et quelques Etats latino-américains. 
Les ONG ont mené des campagnes visant la modification des législations de plusieurs pays afin 

1 Vitit Muntarbhorn, "Sexual Exploitation of Children", Centre for Human RI&&, Geneva, 1996, p.7. 

2 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant la traite des 
femmes à des fins d'exploitation sexuelle, COM(96)567, p. 1. 

Ibidem, p. 1 1. 3 

4 Communication de la Commission sur la lutte contre le tourisme sexuel impliquant des enfants, 
COM(96)0547 final, p.2. 
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de permettre que soient poursuivis dans leurs pays les abuseurs ayant commis des abus sexuels 
contre des enfants dans un autre pays et le PE s'est aussi prononcé dans ce sens. 

Dans le rapport de M. Schulz, au nom de la commjsssion des libertés publiques et des affaires 
intérieures', le PE  a proposé, dans ce domaine: 

des mesures préventives: des campagnes d'information, l'inclusion des droits de l'enfant au 
nouveau Traité, l'harmonisation des notions d'"enfant" et de 
"pédophile" ainsi que des sanctions applicables, la ratification de la 
convention Europol par les États membres, l'adoption, dans le 
cadre du fùtur "Système d'Information Européen" (SIE), d'un 
régistre centralisé des enfants devés ou disparus, la pression 
internationale auprès des pays complaisants face à ce tourisme et 
l'appui aux ONG qui luttent dans ces pays contre ce fléau; 

des mesures répressives: création d'une banque de données relative aux pédophiles, 
traitement des pédophiles aiin d'éviter la récidive, pénalisation de 
la production, la vente, l'échange et la détention de matériel 
pornographique utilisant des enfants, interdition des Tours 
Operators incitant ce tourisme, adoption d'une clause 
d'extraterritorialité universelle, suppression du principe de la 
double incrimination notamment dans le cas du tourisme sexuel et 
contiscation des gains provenant d'inffactions liées à la traite 
d'enf8nts; 

des mesures de réinsertion: approche non répressive à l'encontre des victimes, garantir aux 
d t s  la confidentialité dans les procédures pénales, o&r des 
services d'aide sociale, médicale et psychologique aux victimes, 
donner des moyens alternatfi de vie aux victimes et créer des 
refùges destinés aux enfànts victimes. 

1.2.3. La pornographie enfantine et les médias 

La possiddité d'une réglementation des flux d'information transfiontaliers et le besoin d'une 
protection de la dignité et des droits de l'homme sont aussi à l'ordre du jour du débat mondial , 
notamment suite à l'essor très rapide et presque incontrolable des médias et de la société de 
l'information. 

Au plan communnautaire, la Commission a préparé, tout d'abord, deux documents essentiels: 

Livre vert sur la protection des mineurs et de la dignité humaine dans les services 
audiovisuels et de l'information (COM(96)483 &al) et 
Communication au Conseil, au PE, au Comité économique et social et au Comité des 
régions sur le contenu illégal et préjudiciable sur Internet (COM(96)487 final). 

1 A4-0306197, exposé des motifs, pp. 23-24. 
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Le PE s'est prononcé sur ces documents en adoptant, respectivement, les résolutions A4-0227/97 
du 24 octobre 1997l et A4-0098/97 du 24 avril 19972. 

En ce qui concerne les enfants, il s'agit d'assurer leur protection face à l'essor de la société de 
l'information tout en sauvegardant leur dignité humaine, de réfléchir sur les dit3érents critères en 
vigueur dans les pays par rapport aux contenus des médias et aux délits de pornographie 
enfantine SUT Internet, de définir les besoins et les limites d'un contrôle du contenu illégal et 
préjudiciable des médias face à la liberté d'expression et au droit d'accès à l'information et, plus 
particulièrement, d'étudier des formes de contrôle des réseaux de pédophilie, de la traite des êtres 
humains et du tourisme sexuel par Internet. 

Étant donné qu'il s'agit de questions nouvelles autour desquelles le débat mondial est encore en 
cows, les mesures possibles sont encore à l'étude. Pour une meilleure clarté, la Commission fait 
la distinction entre: 

contenu illégal: certains contenus considérés comme criminels par les lois des États 
membres ou qui portent atteinte à la dignité humaine, comme la pornographie impliquant 
des enfhts, la traite d'êtres humains ou la diffusion de documents racistes ou incitant à la 
violence, la défìnition exacte de ces délits variant d'un pays à l'autre. Dans ces cas, le 
contrôle pourrait avoir lieu au niveau des fournisseurs d'accès à Internet, entre le réseau 
mondial et les utilisateurs, ou bien par la création d'une "ciberpolice" dans le cadre 
d'Europol. Cependant, l'efficacité de ces formes de contrôle est douteuse, car les 
utilisateurs pourraient se connecter à d'autres serveurs, en alternative au serveur local; 

contenu préjudiciable: contenus qui, étant légaux, sont susceptibles de nuire au 
développement physique, psychologique ou moral des enfants. Dans ce cas, il est plus 
difEcile d'aboutir à une définition générale car les critères varient en fonction de la culture, 
des traditions nationales et des critères parentaux. Si, dans les mass media traditionnels, 
il était possible de programmer les horaires de diílùsion ou de trouver des signes 
d'avertissement aux parents, dans les nouveaux moyens de diffusion les contenus sont 
dqoniiles à tout moment et d'un mode universel, ce qui rend leur contrôle plus difficile. 
Selon la Commission, ces contenus pourraient être contrôlés, soit par les parents, soit par 
certaines formes de sofmare ou de filtrage par le biais du système PICS (Platform for 
Internet Content Selection). Mais, encore ici, il faudrait réfléchir sur les nuances des 
M&ents critères nationaux et parentaux, en tenant compte du droit à l'information, de la 
liberté d'expression et des limites de l'action des États face à la vie privée et familiale. 

À son tow, le Parlement européen demande la définition de normes législatives minimales 
concernant les contenus illégaux, ainsi que l'établissement de principes et d'objectifs à atteindre 
pour la protection des mineurs, et propose des mesures de formation des organes de police aux 
nouvelles technologies, ainsi qu'au repérage et à la répression des formes de criminalité liées aux 
moyens télématiques. Enfin. il invite le Conseil à créer un registre centralisé des enfants disparus. 

1 PV de cette date, Partie II, point 3 

2 JO C 150 du 19.5.1997, p.38. 
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Plus récemment, la Commission a établi la 

- Communication relative au suivi du Livre Vert sur la protection des mineurs et de la 
dignité humaine dans les services audiovisuels et d'information, accompagnée d'une 
Proposition de recommandation du Conseil concernant la protection des mineurs et de la 
dignité humaine dans les services audiovisuels et d'information (COM(97)570 final). 

Dans ce document, elle dresse un bilan des travaux du Livre Vert et énonce les principes généraux 
qui doivent &e respectés dans le cadre de la protection de l'enfant et de la dignité humaine, quels 
que soient les modes de diffusion. Tout en sauvegardant les principes du respect de la vie privée 
et de la liberté d'expression, le texte propose des mesures de coopération judiciaire au niveau 
intemational, ainsi que des lignes directrices communes pour la mise en oeuvre, au niveau national, 
d'un cadre d'autorégulation dans ce domaine, en essayant d'assurer que les actions menées par les 
Etats membres aboutissent à une cohérence au niveau de l'union européenne. Dans ce contexte, 
la proposition de recommandation prévoit Télaboration de codes de conduite au niveau national, 
qui devront tenir compte de certaines règles de base et des principes fondamentaux déjà 
mentionnés, moyennant des objectifs précis destmés à M e r  que les mineurs accèdent à certains 
contenus nuisibles sans l'accord de leurs parents ou éducateurs. 

D'autre part, au sein du Conseil de l'Europe, le Comité d'experts sur la criminalité dans le cyber- 
espace (PC-CY) identifle et définit les nouvelles infiactions auxquelles Internet sert de support, 
en essayant de déterminer une responsabilité pénale dans le contexte des flux d'information 
transfiontaliers circulant sur Internet. Aussi le groupe de spécialistes sur l'impact des nouvelles 
technologies de la commLmication sur les droits de l'homme et les valeurs démocratiques (MM-S- 
NT) examine l'incidence d'Intemet sur les droits de l'homme, ainsi que la pornographie mettant en 
scène des enfants sur Internet, sous l'angle des articles 8 (droit à la vie privée) et 10 (liierté 
d'expression et d'information) de la Convention européenne des droits de l'homme. 

IL CADRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE 

II.1. Les droits de l'enfant au sein de l'Union européenne 

Ainsi que le soulignait Mme Zimmermann dans son rapport sur les mesures de protection des 
enfànts mineurs dans l'union européenne, au nom de la commission des affairesjuridiques et des 
droits des citoyens, "les citoyens de l'union européenne sont considérés d'abord et avant tout 
comme des travailleurs, des employeurs, des consommateurs etc. Leurs enfants sont donc, en 
premier lieu, les enfants de parents qui travaillent"'. 

La même résolution afIirme (considérant H) que "Funion européenne ne mène aucune politique 
ayant directement pour objet les droits de l'enfant...'', observation qui est faite par la presque 
totalité des résolutions du PE relatives aux droits de l'enfant, ceux-ci étant surtout envisagés sous 
la perspective générale des droits de l'homme. 

1 A4-0393196, exposé des motifs, point 1, et JO C 20 du 20.1.1997, p.170. 
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Le rapport proposait de nombreuses mesures qui auraient pu contribuer à la définition d'une 
politique pour l'enfant au sein de l'Union européenne mais qui n'ont pas eu de suite, comme 
l'inclusion d'un protocole additionnel à la Convention des droits de l'homme qui réponde aux 
besoins particuliers des enfants, la création d'une direction générale compétente en matière des 
droits de l'enfant et la nomination, au sein du Parlement européen, d'un "délégué aux droits de 
l'enfant'' chargé de la défense des droits de l'enfant dans tous les secteurs politiques. 

II.2. Le Traité d'Amsterdam 

Dans le cadre de la CIG, la commission des droits de la femme, ainsi que d'autres commissions, 
avait demandé l'introduction "d'une disposition dans le nouveau traité qui reconnaisse les enfants 
comme citoyens à part entière de T U E  et consacre leurs droits en tant que tels, de façon à ce qu'il 
n'y ait plus de débat sur les droits fondamentaux dont les enfants soient exclus'". Elle avait aussi 
recommandé la modifìcation de l'article K 1 du Traité UE pour y introduire la lutte contre le trafic 
des êtres humains comme une priorité de la politique commune. 

Ainsi, s'il est vrai que l'article K 1 du Traité d'Amsterdam contient, dans le cadre de la coopération 
policière et judiciaire en matière pénale, une allusion à la "traite d'êtres humains" et aux "crimes 
contre les enfhts", en envisageant dans ce domaine une intervention des États membres, à la fois 
directement et par l'intermédiaire de l'Office européen de police (Europol), l'enfant en tant que tel 
ne figure jamais dans le Traité et ne fait l'objet d'aucune politique européenne spécifique. I1 n'est 
qu'indirectement représenté dans l'article 6.A du Traité, qui prévoit que le Conseil peut prendre 
les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée, notamment, sur l'âge 
ou l'orientation sexuelle. 

II.3. La coopération judiciaire en matière pénale et les actions communes du Conseil 

Suite à la réunion informene du Conseil "Justice et Maires intérieures", qui s'est tenu à Dublin les 
26 et 27 septembre 1996, le Conseil a arrêté, sur la base de l'article K3 du Traité de l'Union 
européenne, une série d'actions communes: 

- action commune du 28.10.1996 établissant un programme d'encouragement et d'échanges 
destiné aux praticiens de la justice, appelé GROTIUS'; 
action commune du 29.11.1996 établissant un programme d'encouragement et d'échanges 
destiné aux personnes responsables de l'action contre la traite des êtres humains et 
l'exploitation sexuelle des enfants, appelé STOP (96/700/JAI)3; 

compétences, des connaissances et des expertises spécialisées en matière de lutte contre 
- action commune du 29.11.1996 relative à la création et à la tenue d'un répertoire des 

1 Projet d'avis de la commission des droits de la femme, à l'intention de la commission des libertés 
publiques et des ~~ intérieures, SUT le redorcement de la lutte contre l'abus et l'exploitation sexuels 
des enfants, 5 mai 1997 (PE 221.367). 

JO L 287 du 8.11.1996. 2 

3 JO L 322 du 12.12.1996, p.7. 
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la criminalité organisée internationale, destiné à faciliter la coopération en matière 
d'application de la loi entre les États membres de l'Union européenne (96/747/JAI)l; 

(96/74S/JAI)' - en ce qui concerne, notamment, la traite des êtres humains; 

l'exploitation sexuelle des enfànts (97/154/JAQ3. 

- action commune du 16.12.1996 élargissant le mandat donné à l'unité "Drogues" Europol 

- action commune du 24.02.1997 relative à la lutte contre la traite des êtres humains et 

Cependant, fàce aux événements les plus récents relatifk à la pédophilie et au tourisme sexuel, les 
États éprouvent des diílicultés dans la poursuite des auteurs de ces Sactions.  De même, l'absence 
d'une coordination et d'une coopération dans la connaissance et la diffUsion des données 
disponibles démontre que les mécanismes conçus ne sont pas encore maîtrisés dans un domaine 
où, comme on l'a vu en Belgique, il faut agir vite, sans hésitations et souvent au niveau mondial. 
C'est pourquoi le PE, proposant l'adoption de clauses d'extraterritorialité, invite les États membres 
l'à adopter des dispositions légales visant à supprimer l'exigence de la double incrimination pour 
les délits sexuels commis contre des mineurs, c'est-à-dire à &e en sorte que le fait qu'un acte soit 
punissable sur le lieu d'exécution ne constitue plus une condition nécessaire pour entamer des 
 poursuite^"^. 

III. CADRE JURIDIQUE NON COMMUNAUTAIRE 

IIL1. Les Nations Unies 

La Convention relative aux droits de l'enfant, ratifiée par tous les États membres de FUE, a été 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 44/25 du 20 novembre 
1989. Elle représente une vraie avancée historique dans le domaine des droits de ltenfant, étant 
donné qu'il s'agit du premier texte ayant force obligatoire au regard du droit international et où les 
&ts ont été reconnus, pour la première fois, comme des sujets juridiques détenteurs de droits. 

Son article 12 consacre le droit de l'enfant "d'exprimer librement son opinion sur toute question 
l'intéressant.. .I', l'article 16 stipule que "nul d a n t  ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales 
à son honneur et à sa réputation" et l'article 19 énonce que l'les États parties prennent toutes les 
mesures législatives, anministratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfànt 
contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou 
de négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la violence sexuelle.. . l'. 

1 JO L 342 du 31.12.1996, p.2. 

2 JOL342du31.12.1996,~.4. 

3 JO L 63 du 4.3.1997, p.2. 

Résolution A4-0306/97 sur I. la communication de la Commission sur la lutte contre le tourisme sexuel 
impliquant des enfants (COM(96)0547 - C4-0012197) et II. l'aide-mémoire sur la contribution de 
l'union européenne au renforcement de la lutte contre l'abus et l'exploitation sexuels des enfants ( C 4  
0556/96), adoptée le 06.11.97, par.5. 
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À propos de la pédophilie, de la prostitution et de la pornographie, la convention stipule, dans son 
article 34, que "les États parties s'engagent protéger l 'dant contre toutes les formes 
d'exploitation sexuelle et de violence sexuelle. À cette fin, les États prennent ... toutes les mesures 
appropriées ... pour empêcher: 
a) que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale; 
b) que des enfânts ne soient exploités à des fins de prostitution, ou autres pratiques sexuelles 

c) que des enfânts ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel 
illégales; 

de caractère pornographique". 

Au sens de l'article 35, Yes États parties prennent toutes les mesures appropriées ... pour empêcher 
l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce 
soit''. 

Enfin, en ce qui concerne la réinsertion des victimes, l'article 39 oblige les États parties à prendre 
"toutes les mesures appropriées pour fàciliter la réadaptation physique et psychologique et la 
réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, d'exploitation ou de 
sévices ... dans des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de l'enfant''. 

IIL2. Le Conseil de l'Europe 

Dans le cadre du Conseil de l'Europe, l'instrument principal est la Convention européenne sur 
l'exercice des droits des enfants, ouverte à la signature le 25 janvier 1996. "La convention 
s'efforce de ne pas faire double emploi avec d'autres textes universels ou régionaux sur les droits 
de l'enfânt ...l' et "Srinteresse surtout aux droits procéduraux de l ' e t  et à l'exercice de ces droits. 
Ce faisant, cet instrument s'attache à combler les lacunes que présente le cadre juridique 
international des droits de l'enfant en matière de mise en oeuvre'''. Il s'agit donc d'un texte 
déterminant en ce qui concerne l'exercice par l'enfant de ses droits fondamentaux. 

Le  Conseil de l'Europe a adopté aussi d'autres textes importants sur l'enfànt, notamment la 
Recommandation 1286 relative à une stratégie européenne pour les enfants (24 janvier 
1996), dans laquelle il préconise l'institution par les États membres d'un médiateur (ombudsman) 
pour les enfânts et propose "l'évaluation des incidences sur les enfants" (child impact statement) 
a h  de prévoir les conséquences probables sur eux de toute mesure envisagée, qu'elle soit 
législative, réglementaire ou autre. 

En plus, la Charte sociale européenne du Conseil de l'Europe, -signée en 1961 à Turin, a 
récemment fàit l'objet d'une révision et a été ouverte à la signature le 3 mai 1996. À la protection 
des jeunes dans le travail est venue s'ajouter la protection contre certains dangers physiques et 
moraux (article 7). "Ces dangers qui menacent les jeunes ont évolué. Il s'agit traditionnellement 
de l'alcoolisme, de la toxicomanie, de la pornographie, plus récemment du sida et, actuellement, 
s'y ajoutent les mauvais traitements, y compris les sévices sexuels"2. 

1 "Reconnaître l'enfant citoyen", éditions du Conseil de l'Europe, 1996, p. 8 1. 

Ibidem, p.67. 2 
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IV. ACTION COMMUNAUTAIRE ET BUDGET 

IV.l. Le programme STOP 

Le programme "STOP" (Sexual TrafJicking of Persum) a été décidé dans le cadre du Conseil 
Justice et -es intérieures et, selon la Communication de la Commission au Conseil et au 
Parlement européen concernant la traite des femmes à des fins d'exploitation sexuelle 
(COM(96)567 final), il est prévu de lui affecter 6,5 millions d'écus pendant les cinq premières 
années, en fonction des crédits votés annuellement par l'autorité budgétaire. 

Le programme s'inscd dans le cadre des Actions communes déjà citées et correspond au poste 
B5-800 du Budget 1998 (Coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures) 
visant à financer, entre autres, des programmes destinés aux personnes responsables de l'action 
contre la traite des &res humains et l'exploitation sexuelle des enfants. Cependant, les 2 millions 
d'ecus proposés par la commission des droits de la femme pour le financement du programme ont 
été rejetés dans le cadre de la procédure budgétaire du Parlement. 

IV.2. L'initiative DAPElNE 

L'initiative DAPHNE s'inscrit dans la ligne de la communication de la Commission citée ci-dessus, 
ainsi que de la déclaration et du plan d'action de Stockholm contre l'exploitation sexuelle des 
enfants à des fins commerciales, et conespond au poste B3-4109 du Budget 1998 (Mesures visant 
à combattre la violence exercée contre les &ts, les adolescents et les femmes), destiné à 
W c e r ,  entre autres, des mesures pour la protection des enfants, des mesures préventives et des 
actions de contrôle des réseaux internationaux de pédophiles, ainsi que des actions pilotes 
d'organisations non gouvernementales qui oeuvrent en faveur des droits des enfants, des 
adolescents et des femmes. 

Les amendements présentés par la commission des droits de la femme et par la commission des 
libertés publiques proposaient m e  augmentation de ces crédits de 3 millions en 7 millions et 6,5 
millions d'ecus respectivement, mais ils ont été rejetés afin de permettre le financement des 
initiatives pour l'emploi de la Présidence luxembourgeoise. Ainsi, au moment même où se déroulait 
au PE le débat sur le rapport Schulz, dont le paragraphe 16 visait ce poste du Budget, les crédits 
supplémentaires proposés avaient déjà été rejetés. 

Le 26 décembre 1997, la Commission a affecté 3 millions d'ecus à 47 projets dans le cadre de cette 
initiative. Ces projets ont été sélectionnés p a d  près de 1.500 demandes déposées par des ONG 
visant la mise en place de réseaux d'experts en matière de disparition d'enfants, la réalisation d'une 
étude de faisabilité d'un registre de localisation de personnes condamnées pour abus sexuels sur 
des enfants, l'analyse des dispositions de protection des enfants dans 1'UE ou la lutte contre la 
pornographie dantine sur Internet, la formation de la police à l'accueil des femmes victimes de 
viol, la lutte contre l'exploitation des femmes migrantes ou des employées de maison, etc.. Le 
commissaire responsable de la Justice et des Maires intérieures, Mme Anita Gradin, a annoncé 
que la Commission donnera en 1998 une base légale à l'initiative DAPHNE et proposera au 
Conseil un programme d'action sur quatre ou cinq ans'. 

1 v. Agence "Europe" du 29-30 décembre 1997, p. 10. 
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IV.3. La lutte contre le tourisme sexuel 

Enfin, dans le cadre du Budget 1998, une nouvelle ligne budgétaire a été proposée (B7-663) avec 
un crédit de 500.000 ecusvisant la lutte contre le tourisme sexuel impliquant des enfants dans les 
pays tiers. 

CONCLUSIONS 

À la lecture des documents les plus récents sur la situation de l'enfant au niveau européen et 
mondial, un problème très souvent soulevé a trait au besoin d'une harmonisation de certaines 
notions et critères relatifs à l'enfant. 

* Tout d'abord, les notions d'âge, d'âge du consentement, d'enfant, d'âge limite de l'enfance, 
ainsi que les concepts de minorité et de majorité en rapport avec les notions de capacité et de 
discernement, méritent une réflexion plus approfondie. 

Au sens de la Convention relative aux droits de l'enfant des Nations Unies (article premier) "un 
enfant s'entend& tout être humain âgé de moins de dix-huit m, sauf si la majorité est atteinte 
plus tôt en vertu de la législation p i  lui est applicable". 

Ainsi, les diilicdtés éprouvés au niveau national et local en ce qui concerne les critères applicables 
à l'âge des d a n t s  en fonction des infiactions commises ne doivent pas être sous-estimées. Dans 
beaucoup de pays, l'âge du consentement prévu par la loi pour l'activité sexuelle se situe entre 13 
et 17 ans, ce qui fait que l'adulte n'est plus tenu pour responsable de certains actes lorsqu'on 
conclut qu'il y a eu consentement de la victime. 

Étant donné la dimension internationale de la pédophilie, de la prostitution et de la pornographie 
dantine, il serait souhaitable de parvenir à un consensus dans ce domaine. 

* Des lacunes existent aussi dans la définition et la typification de certaines infiactions en matière 
d'abus et d'exploitation sexuelle des d t s ,  ainsi que de la notion de "pédophile". 

* Enfin, un aspect déjà souligné, est la tendance déjà suivie par plusieurs pays d'adopter des 
clauses d'extraterritorialité, surtout depuis le début des années 90. C'est le cas de l'Allemagne, de 
l'Autriche, de la Belgique et de l'Italie, qui peuvent poursuivre leurs ressortissants qui se sont 
rendus coupables d'abus sur des mineurs à l'étranger, quel que soit le pays où l'idì-action a été 
commise'. 

De même, la loi belge du 13 avril 1995, sur la répression de la traite des êtres humains et de la 
pornographie enf8ntine, prévoit au chapitre III, article 8, que tout Belge ou étranger en Belgique 
peut être poursuivi, même en l'absence de plainte ou avis officiel de l'autorité étrangère, en cas 
d'idkactions commises hors du territoire du royaume sur des mineurs de moins de 16 ans. 

* *  * 

1 Voir, à cet égard, "Les abus sexuels SUT les mineurs", Documents de Travail du Sénat fimçais, Série 
Législation comparée, no LC 2 1, décembre 1996. 
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